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PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION DES ACTIONS 
INTERMINISTERIELLES 

Bureau de l’Aménagement de “à FEV. 200 
l'Espace et du Cadre de Vie 

Réf : DACTUBAEFE/AB/MB/n° 
Cod : ENV/Trav/nati 

LE PRÉFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES 

PREFET DE LA HAUTE-GARONNE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées ; 

VU la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative notamment à la prévention des risques majeurs ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, notamment l’article 34-1, pris pour l’application de la 

loi du 19 juiliert 1976 susvisée ; 

VU l’arrèté préfectoral du 21 août 1989 définissant un périmètre de protection autour de trois dépôts 
d'hydrocarbures au Nord de TOULOUSE, appartenant aux sociétés SHELE, E.P.R. et ESSO ; 

CONSIDERANT que les sociétés SHELL et E.P.R. situées respectivement au 99 et 95, rue de 
Fenouillet ont déclaré la cessation d’activité de leurs entrepôts ; 

VU le rapport d'inspection de la direction régionale de l’industrie, de Îa recherche et de 

l’environnement en dare du 11 octobre 1999 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne ; 

ARRETE 

ARTICLE 1°/ Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 21 août 1989 susvisé sont abrogées, en ce 

qui concerne les zones de protection dénommés ZI er Z2 sur le plan annexé audit arrêté autour des 

installations des dépôts pétroliers des sociétés SHELL et EPR respectivement situées au 99 er au 9$ de 

la rue de Fenouiller à TOULOUSE. 

ARTICLE 2°/ Les zones de protection autour du dépôt d'hydrocarbures de la société ESSO, situé au 

28. avenue de Fondevre, et figurant sur le plan annexé à l’arrèté préfectoral du 21 août 1989 sont 

maintenues. : 

ARTICLE 3°/ Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne. 

Le Maire de TOULOUSE. 
Le Directeur régional de l’industrie de la recherche et de l’environnement, 

Le Directeur départemental de l'équipement. 

sont chargés. chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

pour emailiction: 

Le Chef de Buregi ci: Toulouse, le: - pour te Prétet 
Le Secretaire General dé là 

Pe Ha Prétecture de la Haute-Garonné 

Michel SILAUD 

  

LM. TOMASIN
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PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction des actions interministérielles 
Bureau de l'aménagement de l'espace et du cadre de vie D oo Jet 
Xéf. : SV/IM Toulouse. 1e ef) of AE 

Tél. : 61.33.39.87 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE. 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR. 

VU Ja joi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protction de 
l'environnement : 

VU Le décret n° 77-1133 du 21 septembre :977 modifié. pris pour l'application de la loi du 
IS juillet 1976 susvisée : 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié comenant ja nomenclature des installations classées : 

VU les arrêtés préfectoraux des 24 novembre 1973. 17 juillet 1987 et 12 août 1997. réglementant ke dépôt 
d'hydrocarbures liquides que la société ESSO S.A.F. exploite 28 avenue de Fondeyre à TOULOUSE : 

VU la demande présentée par la société ESSO S.A.F. en vue d'obtenir l'autorisation d'étendre Îles 
activités du site en augmentant la capacité de stockage de liquides inflammables et le nombre de postes de 

chargement et de déchargement : 

VU les plans annexés à la demande : 

VE le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle it à été procédé du 18 avril 1994 au 26 mai 1994 par 

M. Yves PALOQUE. commissaire enquêteur, désient à cet eftet par le président du tribunal administratif 
de TOULOUSE : 

VU l'avis émis par ke directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 18 avril 1994 : 

VU l'avis émis par le directeur régional de l'environnement le 20 mai 1994 : 

VU l'avis émis par le directeur dépariemental du travail et de l'emploi ie 30 mai 1994 : 

VU l'avis émis par le directeur départemental des services d'incendie et de secours le 30 mat 199% : 

VU l'avis émis par le directeur départemental de l'équipement le 2 juin 1994 : 

VU l'avis émis par le directeur des hydrocarbures le 24 juin 1994 : 

LE conseil municipal de TOULOUSE «1 le directeur départemental de l'agriculture et de la foret 

consultés : 

VU l'avis émis par Le directeur régional de l'industrie. de la recherche et de l'environnement. inspecteur 

des installations classées le 10 juin 1994 : 

VU l'avis émis par Îe conseil départemental d'hygiène dans sa seance du 24 juin 1994: 

VU la lettre de la société ESSO S.A.F. en date du 30 août 1994: 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne. 

eostees
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-ARRETE.- 

ARTICLE ler - La société ESSO S.A.F. est autorisée à expioiter à TOULOUSE - 28 avenue de 
Fondevre, sous réserve de l'observation des prescriptions annexées au présent arrêté, les installations 
reprises au tableau ci-apres : 

  

NATURE DE L'ACTIVITE CAPACITE MAXIMALE REGIME 
  

Dépôt de liquides iflanwonbées 

Aérien : 

Bacs 

1- 2900 mi : lère catégone 

2- 2170 m5 : {ère cawaone 

3 - 10 170 m3 : ière catégone 

4- 3250 m3 : lère catégone 

S- 3.250 m3 : lère caégone 

11-  $40 mi : fère caiègone 

12- ! 02 m3 : 2ème catégone 
13- 35 300 m3 : Lème cawgone 

14- 7 300 m3: 2ème catégone 

15 - 10 170 m3 : 2ème catégone 
  

#4 160 m3 

Bacs (umisé bitumes) 382 m3 

131- 2 m3 Go (lèrs catégorie) 
132 - 60 m3 pétroie (ière catégorie) 

6 x 60 a3 : 300 m3 liauts chauds et 
cat-becks (classés ea lère catégone) 

Eaterré : 50 13 additifs (1ère catégone) 

10 m3 gazoie (2ème caégone) 

3m fion (2ème catégone) 

  

  

Aérien : 44 542 m3 doat : 

- 2 640 m3 de lère catégone 

- 21 S02 m3 de 2ème caiégone 

Estené : 63 m3 docti 

- 50 m3 de ère catégons 

- 15 m3 de 2ème cattgons 

1430 

( éfimitcs} 

  
    Dépéi de matières bitmramemse finies 

"HOCKARE 307 : 

x où m3 : 420 m3 birumes 

7x oÛ m3: 412 mi émusons 

Lx 00 mi: tluxant 

950 tonnes 15201 

  Distribution de liquides infincursabèes : 

Chargement de camions CierRes 

Carburants {1ère et Jème catégone) et tioui 

— ? rampes de 5 bras de début nominal umtatre 150 mb 

alimentant 4 véhicties mmuitanement. 

+ 2 rampes de 7 bras de débit nominal amtare 150 myh 

dont } peuvest foncnonuer simultanément sur chaque 

rampe. 

Débit tot : 1500 ss 3/ù 
Cut-becks (1ère « 2ème catæonc) 

=} posts de chargement avec bras détit 50 UV. 

Déchargement a wagocs pour alimenter les reservoirs oc 

siockage du dépôt 

Charpement camioes cernes 

Catensu « fiouis : ! 500 æ3/h 

Cut backs : 50 vh 

163.2 

  
Mélanee à chaud es circtnt fermé de bquoes intlammacs 

pour ia (abncnnon de cut-becis ct Lan chats : 

Quasuié mise en oeuvre : 4Y4S m3 

< 0 tonnes 

  

Chaaflage du bitume par fluide caloponteur aoai La 

temperature d'uniisabos (180-240°C) est iaféneure où 

égale à soù post de feu (2S0"C) : quasuté présente dans 

î l'iasmistos 6 OO I.   à 000 Litres   127   
  

 



  

ARTICLE 2 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation 
est soumise. sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation. 

ARTICLE 3 - Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions du titre IT du livre II du code du 
travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 4 - Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou 
à son voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation. à la Connaissance du préfet. avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 5 - Tout transfert d'une installation soumise à autorisation nécessile une nouvelle demande 
d'autorisation, 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant. le nouvel exploitant ou son représentant devra en 
faire la déclaration au préfet. dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 6 - L'arrêté d'autorisation cesse de produire etfet lorsque l'installation classée n'a pas été mise 
en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas 
de force majeure. 

ARTICLE 7 - Le pétitionnaire sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais. à l'inspection des 
instaHations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
sont de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage. soit à la santé. la sécurité, la salubrité 
publiques, soit à f'agriculture, soit à la protection de la nature et de l'environnement, soit à la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 8 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements intervenus où à intervenir sur 
les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement 
imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire cesser des inconvenients 
prejudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9 - Üne copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de FOULOUSE {service des 
affaires juridiques) pour y être consultée par tout intéresse. 

ARTICLE 10 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. le présent arrêté, énumérant 
les conditions auxquelles l'autorisation est accordée. sera affiche à la mairie pendant une durée minimum 
d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place. le texte des prescriptions. Ec 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux lrais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux. diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 - Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 12 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes règlementaires en vigueur et aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et penales 

prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée. 

ARTICLE 13 - La présente autorisation ne dispense pas le titulaire de toutes autres autorisations CxIigues 

par la législation en vigueur, notamment du permis de construire prévu par le code de l'urbanisme.



  

ARTICLE 14 - Les arrêtés préfectoraux des 24 novembre 1973. 17 juiljet 1987 et 12 août 1997 sont 
abrogés. 

ARTICLE 15 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne. 
Le Maire de TOULOUSE. 
Le Directeur Régional de l'Industrie. de li Recherche 

et de l'Environnement. Inspecteur des installations classées. 
Le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi. 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'application du présent arrêté. 

Toulouse. le 2 1 SEP, 1994 

  

{ 

sÿ
 

 



  

‘ SOCIETE ESSO S.4F. 2 Toulouse. 28 svenue de Fondeyre 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES annerees à l'arrêté prefectoral du @ À SEP, 1904 

1 GENERALITES 

1.1 ACCIDENT OU INCIDENT 

Tout accrdent ou incident susceptible de porter atteinte aux interéts vises à 

j'arucie ler de la los du 19 juillet 1976 doit étre signalé immediatement a 
Finspecteur des installations classees et faire l'objet d'un rapport. 

Ce rapport qui sera adresse à l'inspecteur des installations classees. 

setforcera de degager les causes de l'incident ou de l'accident et indiquera ies 

dispositions prises pour eviter son renouvellement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de securite. 1l 

est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations ou à eu lieu 

l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur des installations classées n'en à 

pas donne son accord et s'il y a lieu. aprés autonsation de l'autorité 

rudicyaire. 

  

exploitant tiendra à ia disposition de l'inspecteur des installations classees 

ies registres et bases de donnees reumssant les informations (date, lieu. 

causes. consequences. MESUTES COITectIVes ) relatives aux incidents ét 

accidents qui se sont produits dans l'usine depuis que ces informations sont 

nregistress. 

  

1.2 CONTROLES ET ANALYSES 

L'inspecteur des installanons classees pourra demander que des prele- 

Lements. des controles où des anaivses soient effectues par un organisme 

sadependant. dont ie choix sera souñus 2 son appronation. s'il nest pis dures 

à cet ettet. dans le hut de verifier ke respect des prescriptions du present arrete 

Les trats ocvasionnes par ces intervenues seront supportes par l'exploitant. 

1.3 RAPPORTS DE CONTROLES ET REGISTRES 

Tous les enregistrements. rapports de conträle et registres mentionnes dans le 

present arrête seront conserves respectivement durant un an. deux ans et cinq 

ans a la disposmon de l'inspecteur des installations classées qui pourra. par 

alleurs. demander que des coptes vu svntheses de ces documents iur soiënt 

ATESSEES. 

1.4 CONSIGNES 

LS LONSILTIES PTEVUEX Ar ke present arreté FUN tenues 4 OUT El ŒUEEN ie 

Dtrecteur de l'etabhssement assurera quelles ont bien té portées 4 1 

Lnnasssance du pernonnel concerne ou susceptible de l'être 

2 BRUITS ET VIBRATIONS 

21 

Les installations doivent etre construites. cyuipees et exploitées de Laçon aus 

eur loncuonnement ne puisse cire à lonemé de bruits où Vinrations 

mevaniques suscepubles de compromettre la sante ou la securite du viinaite 

4 constituer une gene pour Sa tranquilite. 

Les prescnptions de l'arete mimsteniel du 20 aout 19RS relatif aux bruits 

aenens cmus par ies emstallations relevant dé la lür sur les installations 

Liassees pour ja protuetton dé l'environnement leur sont apphuabies 

11 

Les tehicuies ve tramspont, des maternels dé manutention ut les eneins de 

enanter. uubses sur de ste. doivent cire coniommes à Li retementation en 

sivueur 

2.3 

L'usage de tous apparciis de communeaons par voté acoustique {sIFEnes. 

avertisseur. Raut-parieurs, sic.) Renant pour ke vosstnage est interdil saut si 

icur emMpior et rcentionnel ct resene 4 ls prevention ou au Mieralement 

d'incidents graves ou d'accidents ouù si les ruveaux acoustiques 

Lorrespondants restent inférieurs aux seuils fixés à l'alinéa suivant. 

2.4 

Lx vomrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en 5e 
relérant au tabieau ci-dessous qui fixe les ponts de contrôle et les valeurs 
correspondantes des mveaux-limites admissibles. 

  

  

  

  

    

Niveaux limites adrussibles de 
bruit en dBé A) 

; Emplacement | Type de zone Jour Période Nu 
intermédiaire 

! En limite Indusirielle 
: de avec voies de 

propnele trafic 65 66 4 ï 
| terrestre _ 
[         

3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 GENERALITES 

Sauf de façon fugitive et non accidentelle notamment lors des ramonages. il 

L«tinterdn d'émetire dans l'atmosphere des fumées. des buces. des suites, des 

noussieres ou des gaz qui peuvent incommoder le voisinage ou nuire à }a 

Sante ou à la sécunte publique. 

! es installauons doivent ètre conçues et exploitées de maniere à linuter Les 

cmussions de polluants dans l'atmosphere. notamment par la reduction des 

uchnts d'etiluents gazeux. la captation selective et l'épurauon des etlluents en 
roncuion de leur nature. 

! a forme des conduits d'évacuation a l'atmosphére. notamment dans la partie 

la plus proche du débouche dait étre conçue de mariere a favoriser au 

mnaximum l'ascension et la diffusion des etiluents reictes en tonctionnement 

cormal des instailations. 

3.1 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

<s dispositions appropriess sont prises pour réduire la probabihte des 

missions acctéentelles et pour que les rejets correspondants ne presentent 

nas de dangers pour La sante et la secunte publiques, 

La conception et l'emplacement des dispositits de secunte destines à proteger 
< appareilages contre une surpression interne devront etre els que ul 

biectit sou saustat sans pour cela diminuer teur etficacite ou leur Habiltte 

3.3 EMISSIONS DE POUSSIERES INERTES 

Les cheminées emeflant des poussieres lines inertes som construites ct 

exploitées coniormement aux diSPOsItIONS reRIEMENLAITES EN VISUCUT 

! us ctiluents gazeux vanalises ne doivent pas contenir plus de 159 me Nm 

Le poussieres à leur rejet à l'atmosphere. 

3.4 - EMISSIONS GAZEUSES ET ODEURS 

Les renvois Jenens cvindriques à axe vertical existants destines au 

hxhase des hidrocarbures à la pression Atmospherique ct de Laipacité 

utaire, au moins egule à 2 100 m? devront etre rendus conformes à l'arrete 

au + septembre L9X6 relaut à la reduchon des emissions aimospheruues 

Jhvdrocarbures provenant des activites de sinchage, dans les conditions ct 

Jclas prevus a l'article 5 de cet arrete, 

Lex reservoirs de même nalure el de capacité Uruiairé au moins epale à 

: so metres cube devront lorsqu'ils auront ete modifies dans des conditions 

susceptibles d'augmenter notablement des emissions aimospheriques 

hydrocarbures dont ils sont a l'origine, et des leur muse en service dans les 

souvelles conditions etre rendus contonmes à l'aricle À de larrete du 

à septembre 1986



  

! ' SOCIETE ESSO S.AF. à Toulouse, 28 avenue de Fondeyre 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

Les reservoirs destines au stockage de liquides volatils tension de vapeur 

REID superieure à 500 nuilibar) de plus de 1500 metres cube sont dotes 
d'écrans où de torts flottants. 

Des conirôies de ia teneur en hydrocarbures de l'atmosphère sont reajisés au 
moins une fois par mois au-dessus de l'écran des bacs à ecran flottant interne 

l'oute incinerauon à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils sotent est 

interdiie, J} peut étre deroge à cette prescription en ce qui conceme les 
déchets non souilles par des substances nocives où toxiques iorsque ces 
dermuers sant utilisés comme combusubles lors des "exercices incendie" 1 

sous reserve d'une inormation preaiable des services d'incendie et de secours 

3.5 - DISPOSITIFS INDIQUANT LA DIRECTION DU 
VENT 

Un disposuif visible de jour comme de nuit indiquam là direction du vent 
dont ètre mis en place à proxinute des installations susceptibles u'émenre des 

substances dangereuses en cas de fonchonnement anormai. 

3.6 CONTROLES A L'EMISSION 

En nenode de loncuonnement normai des installations et sur demande cv 

Flnspecteur des installations classes, 1l sera procede à à charge ue 

l'exploitant eventuellement par un orgamsme specialise. à des mesures de 

concentrauons où de flux de polluants a l'emission. 

4- POLLUTION DES EAUX 

4.1- MODALITES DE COLLECTE DES 
EFFLUENTS LIQUIDES 

4.1.1 - Réseau séparatif 

Le reseau de coifecte des ctfluents du sie somporte des CAniHaations 

adepenuantes pour ies diitérentes catsones de rejets liquides Qu site 

ctiluents de iavapes provenant des ALCHETS Ve omMneIs LES Caux dé Pis 

uwcntihles dire potiuves. Î es reseaux de cuticete de ces ctiluents sent 

SnÇUs NOUT CAIÉCT tout melange ut toute Fée DANBET Eine COUC Pros 

acompaunies 

- aux pluviales non susceptibles d'etre poilues 

+ AUX UNces NDHATES 

Du Caux Unes SAHHAITES vont Ifaféus CPATEMENTt so  MÉOTMICMENR 4 

SAM SAME depantementit 

4.1.2 - Conception des reseaux de collecte des effluents 

  

Le rein de voilecte des Caux polluees où susceptibles ge Fétre par des 

muides intlammables doit comprendre Une protection utlicaes <ontre à 

risque dé propagation de flammes. 

Les canañsations doivent tre étanches Elles doivent en outre cire Litabies 

sour permettre icur inspection et leur curae. Les materiaux utilises durent 

enmnefife Une Done LOTINCTUAITONE LUN HUATRES dans ie termine 

louie contruction nouvelle suscentibie de nutre 4 ia connai ie Vis cu 

ss cretien Ju reseau eNStanl Ext Ier oite 

4.1.3- Point de préfévements d'effiuents 

sant rejet a l'evteneur du site là canalisation dé rejet usine doit cire coupe 

Jun dispostit menace pour permettre la mesure du dei suivant une 

methode normalisée ci l'exécution de prelcvements representatiits dans les 

cttluents 

Ce disposiuf doit ètre rendu aisément accessible et dans des conditions de 
sécurne satisfaisantes aux agents competents charges de l'inspection des 

installations ciassees et à ceux chargés de la police dés eaux. 

4.1.4 Dispositifs de traitement 

L'explortant met en place des disposiuifs suffisants pour ie tratement des 
ctfluents permettant d'atteindre {a qualité de rejet defini au & 4.2 

Ces dispositus doivent ètre munis d'alarme permetiant de signaler kcur 

JA STONECTIONMETIENE. 

Es sont surveiiles et entretenus periodiquement 

4.2 - QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

{l'est mterdit d'abarsser ies Conventrations en substances paiiuantes du rejet 
au reseau coilècuf par simple dilution autre que celle resultant du 
rassembiement des eaux de procedes iraites et des eaux de pilule où de 
rctrosdissement non poliuees du site. 

Fout rejet d'éaux de procedes laitees Où non traitées. direct où tndirect. 
raruef où total dans de sol Île sous-soi où dans ie reseau collectif 

d'assainissement est interdit. 

Les <tlluents doivent étre eXempls : 

- Je materes flottantes : 

de produits susceptibles de dégager en egout ou dans le muiieu naturet 

hrectément où indirectèement. apres mélange avec d'autres eifluents. des az 

‘u Vaneurs Loxiques où intlanimabhlies : 

- dé «suhstantes nocives dans des proporuons Capables d'entrainer is 

destruction des poissons en aval du point de reret : 

Ge SLMAANCES POU VAN Provequer Une COTON où ge insation notable du 

eu TECENEUT 

es ciiluents doivent respecter Lis valeurs umités Dacés pur & Ubieau 

  

  

  

  

a ant 

SSASIUFE Ues Norme de mesure L'oncentrauun 

î 
i i 

polluants ! ! movenné sur 2 I 
i 

Stalieres en SUSDERSION NET - 00108 Limel 

LC NEToo IU: Stmei 

Vote Lôtal ° NFF-9o 11 himat 

  

I urocarbures tOLAUX NFT - 90.101 ; t$ me) 

4.3 - AUTOSURVEILLANCE ET CONTROLE DES 
REJETS 

43.1 - Autosurveiilance 

Lecctet des citluents du site tan l'obiet. sous {a responsabilité de exploitant. 

des analyses suivantes 

+ Hydrovarhures totaux . une mesure trimestrielle.



  

’ SOCIETE ESSO S.AF. à Toulouse. 23 avenue de Fondevre 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

4.3.2 - Transmission des résuitats d'autosurveillance 

L'exploitant transmet trimesiniellement à l'inspecteur des installations 
classées un état recapitulatif des résultats d'autosurveillance défis 
précédemment. 

4.3.3 - Contrôles 

il pourra ètre procede a l'initialive de l'inspecteur des installations classées et 

+ la charge de l'expiontant à des Contrôles inopinés sur des echantilions 

preleves au point de prelevernent défims au & 4.1.3. 

En vas d'accident ou d'incident, des analvses paruculières pourront étre 
demandées à l'exploitant 

4.4 - PREVENTION ET LUTTE CONTRE LES 
POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.4.1 - Conception générale 

Foutes les installations du site et le reseau d'égouts doivent étre conçus de 

telle sorte que ies ctiluents liquides. quils soient d'origines chromuue, 
incdentelle ou accidentelle. ne puissent en aucun cas aboutir au multeu 

naturel par une vote autre que le réseau séparatif visé au $ 4.1.1. 

Foutes les surfaces sur lesquelles des marupulations, transvasement stockage 
ct transports de produis dangereux ou msalubres sunt etfectuees. sont 

rendues etanches et resistantes aux produits concernés ain d'éliminer tout 
nsque d'intiltrauon et dé pollution direct du soi et du sous-sol. 

Flles sont conçues de maniere a permettre la retention puis la recuperation de 

tout cpandage, ture ou egouture pouvant survemr à tout instant Îes 

compusants entrant ou susceptibles d'entrer en vonlact avec les produits 
dangereux ou insalubres sont conçus et utilisés de mamere à resister à 

l'acuon chimique des produits. 

lus capacties de rétention associees aux ateliers, aux bâtiments et ares de 

Mockage et aux reservonrs fixes où mobiles. ainsi que les fosses et bassins de 

Lonhnement associés Ju reseau d'egouts ne doivent comporter Aucun Moven 

e danse par umpie vravile dans l'egout où le milieu naturel € cite 

2ISpositiOn Ne s anPHQue pis AUX sepatateurs-decanteurs du site 

4.4.2 - Confinement des effluents accidentellement 

Jotlués 

Des osposuts de Mesure et d'alarme permettent de continer de tion 

automatique les etlluents accidentellement poilues avant retet hors du site 

Zs doivent pouver notamment retemir des rets dont li ieneur en 

A drocarbures lotaux depasse La norme detinte à 41 

4.4.3 - Rèoles relatives aux réservoirs de stockage 

ous les resemoirs de stockage tiKes contenant des hyuides dangereux vit 

asaiubres sont munis de capacites de rétention elanches. Le volume utile de 

Les capacités de retention dent cure au moins gai a la plus grande des deux 

. Aleurs suivantes: 

- 500 60 de la capacite du plus srand reservoir. 

0 "a dé Lu capastté 2ionaie des FENCT DITS ASSERTES, 

suementée pour ies hquidés intlammables du volume d'eau uual scrat 

iuvussatre de mettre en meusTe en sas d'incendie. 

Les reservoirs comportent Au moins un disposiit de controle du niveau 

maximal de remplissage 

Les reservoirs fixes aentens de liquides inflammables sont capes de 

Lapacttes de rétention ctançhes dont les parois doivent : 

resisier à la poussée des produits éventuellement répandus, 

resister au choc d'une vague provenant de la rupture d'un reservoir. 

resister aux effets chimiques des produns stockés. 

presenter une stabilité au feu de degre six heures. 

Les reservoirs contenant des hVdrocarbures liquides à l'exception des fuels 

isurds. bitumes et graisses devront ètre soumis à une visit inteneure 

decennaie en vue de verifier leur etanchene. 

Les reservoirs enterrés de liquides inflammables ou polluants devront 
repondre à la défimition des réservoirs en fosse ou assimilés au sens de 
Finstrucuon du 17 awnii 1975 et respecter Les dispositions de cette instruction. 

Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales eventuellement 

recueillies dans ces capacités est formellement interdite. 

4.4.4 - Règies particulières relatives aux canalisations 

ls canahsalions de twansport de fluides dangereux où suscepubles 

Jentendrer des nuisances ne doivent pas étre situées dans les egouts où dans 

Les condutts en liaison directe avec Îles egouts. 

Les canalisations nouvelles ou telles qui doivent être modifiées doivent etre 
:nstailées de façon a ne pas traverser les parois des cuveties de rétention et 

“ituées soit dans des cuvettes de rétention. soit dans des caniveaux techniques 
<turwhes conçus dé maniere à permettre la recuperation puis ie traitement de 

toute fuite ou egoutlure pouvant SUrVEnIr à Lout Moment 

!'msemble des canalisations doit faire l'objet d'inspecuons et d'entretien à 

une trequente predéfime permettant de s'assurer de leur integre. Ces 

operations donnent heu a comptes-rendus consérves à la disposition de 
l'inspecteur des mstailations classees. 

L'usage permanent d'une duree superieure à un mois de canalisations 

dexvibles aux emplacements où 1} est possible dé monter des canalisanons 

rigides ext Interdit 

+4,46 - Qualité des eaux souterraines 

Syrie ile existent SIX pieZometrés ou puits destinées controler ie niveau ét 

à dualité des EAUX SOULENTAITIES, 

n temps norraal il est realise tnmestrellement des anaivses qualitatives sur 

<navun des mezometres. Îx parametre controie est 3 teneur en 

A\ arocarburés 16taux. 

n us dé constat d'une pollution dans un ou piusieurs piezometres. fes 

LISPONIIONS NU VATILEX doivent vtre prises 

suvmentation de ls Irequence des mesures . 

nation du déhit et des conditions de circulation de ta nappe pollue : 

- recnerthe des causes ét proposition de mesures correctives. 

Les modalités précises de ces actions sont fixkoes eh accord avec l'inspecteur 
es mstallalions classes, 

4.4.7 - Plan d'opération interne en cas de pollutions 

Accidentelles 

2 Flan d'Oneranon Inteme Vise au 8 6.16 crapres définit, en cas de 
oilutiun avuidentelie, les modalites d'alerte des différents services convernes 

2 delint vpalement les mesures prises. sous la direction de l'exploitant. pour 

annuler où hirmiter les ctfets de l'accident dans l'attente de l'amivee des secours 

SMETIEUTS.
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Toute pollution accidentelle donne lieu a ia rédaction d'un rapport a 
l'intention de l'inspecwur des inslallations ciassées, indiquant les 
curconstances, les causes. les consequences de l'accident ainsi que les mesures 

correctives proposces. 

5 - DECHETS 

$.1 GENERALITES 

L'exploitant doit organiser à parur d'une procedure certe la cuilecte et 

l'élimination des différents déchets generes par l'établissement en respectant 
les dispositions legislatives et réglementaires en vigueur. Cette consigne 
reguliérement mise à Jour est tenue a la disposition de l'inspecteur es 
installations classees. 

5.2 STOCKAGE ET TRANSPORT 

{amenagement j'exploitation des dépôts de déchets ainsi que te transpon dus 
deunets doivent sanstaure aux dispositions suivantes : 

i + Toutes precauuons doivent ètre prises pour Qué 

les dépôts ne sotent pas a l'origine d'une gene pour le Yossinage odeurs 
ou d'une poilution des eaux superficielles au souterraines, où d'une pollution 
des sols. 

les melanges de dechets ne puissent etre à l'ongine de réactions non 
cuntrolées conduisant en parücuber à lomusson de gaz où d'acroses 

tuxiques ou à la formation de produits expiosits. 

les déchets neuvent etre conditionnes dans des emballages en bon etat 

ant servi a contenir d'autres produits {mialieres Premmieres ROLIMMENL). Sous 

reserve 4e : 

il ne puisse v avoir de reacuons dangereuses entre le déchet et les produits 

avant ete contenus dans l'embailage : 

‘es umballages soient tdentities par les seulex indicauons conecermant Je 

dechet 

Schn cas denicsement ct dé HansNont, .SXDIONANT Assurer 

Chargement que les cmbaliages gimst que Les MOMNIES UeniEvVEmEnt SE à 

cransnont sont de future 4 dnaurer là prolcetion de environnement 

csocter les reglémenmtatens sPLelULES en LV IEUCUT 

  

5.3 ELIMINATION 

l'chmunaton des dechets, à Pexteneur de Fétabhieement ou es 

dependances, doit elfe dAsurce dans dex imstailiions dument Aulorisees a Lei 

tet au titre de da doi du 1 utilet JOT6 rettive Aus imstartanions ciissees 

D exploitant dei etre en mesure de rustilier du rexpeut dé tele PTESSTIpENR 

5,4 CONTROLES 

Pur chauue enievement les rensetanément mIRIMUIN SUEVANES SONT COPISEETIEN 

ur un document de forme aduptee treiitre. Hche J'enievement. ! 

cunservé par Fexpioitant : 

nature et compoaion du déchet ttiche d'identticanuns 

.suanttiée enlevée 

2 date d'enie vement 

sauce de Le Societe de ramassage ct numeru d'immatneulation du \éhivule 

atihise. 

deunation du dechet (chminateur) 

nature de l'ehmnation ciiectuce 

La production de déchets dans l'établissement. ieur valorisation, leur 

chmination (Y compris interne à l'établissement] font lobiet d'une 

déclaration trmestrielle. dans les formes définies par l'arrèté du 4 janvier 
198$ relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de 
nuisances. et pour l'ensemble des déchets produits par l'établissement. 

6 SECURITE 

6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

6.1.1 - Règlement intérieur 

ln reglement intenieur applicable à l'ensemble du site fixe le comportement à 
ohserver dans l'établissement ét traite des conditions d'acces et de circulation. 

des precautions à prendre liées aux activites de l'entrepnse, 4 l'hygiene et la 
<cume du personnel ainst qu'en cas d'urgence. Ce reglement doit étre 

<omonme aux dispositions du present arrèté et ètre affiche à l'interieur de 

cublissement 

2 doit notamment presenre l'interdiction de fumer ou de nenetrer avec une 

‘'amme dans tout l'établissement. 

Des zones bien délimitees accessibles aux fumeurs peuvent etre disposées à 
‘entree du site. 

l'atfichage de cette interdiction don être visible à Fentres du site ut à 

itièrents emplacements à l'interieur du site. 

6.1.2 - Clôtures et gardiennage 

:ensembie de l'établissement est clos par une clôture d'au moins 2 m de 

hauteur. 

Un vardiennage est assure sur le site. 

6.1.3 - Règles de cireuiation 

c\mloitant ixe des rouies de Circulation applicables 4 iintetteur de 

ctoblissement. Les regles sont portées 4 4 connatssance dés inieressés pür 

es CfDusens appronries (par exemple panneaux Jde SIENSNRANON EUX. 

AlentUsseurs. Mmiududgé QU Sul, cUnSIpnEs... i 

Les dispositions appropriées sont prises pour eviter que des vehicules ou 

cnuns quelconques puissent heuriér ou endommager des installations. Îles 

CARSAUONs. MOCkdRES OÙ CUS ANNEXES 

v.1.4- Acces. voies et aires de circulation 

c\pioitant tixe kes modalités de cuntroies et d'acces du site au personnel et 

enonnes ciraneeres 4 la sociute. 

us votes de circufation les pistes et voies d'acces som netiemment délimitees, 
nstntenues un constant élat de proprete et degagees de tout objet susceptibles 

te venet la crreulation. 

€ dispositions sont prises POUF éviter OUT cho entre vehicules, 

 matailihons seusibles Miiuces 4 protimité dés sois de circuiaton soni 

regces Ie Cas CERCANL PAT TOUL MOVEN 4 PPTOPTE. 

iv Atté de stationnement de capaune sutfisante est amenagee à l'entrée du 

aie dans le but d'eviter toute pente où risque de circulation sur a voire 

<\erieute du ie. 

Les batiments ct depats sont aucexsihles taciiement par les sénnices de 

evours, Les aires de circulation seront amenagées pour que jes engins dex 

“rives d'incendie puissent evoluer sans difficuite autour des zones 

Sn ontion.
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Le site doit pouvoir étre accessible à lout moment par deux voies 
independarités, 

6.1.5 - formation et information du personnel 

L'exploitant doit veiller à la qualiticanon professionnelle et à la formauon 
“sécunte" de son personnel ou sous-traitant. 

Une tormation particuliere doi étre assure pour le personnel affecte à 

l'exploitation à l'entretien ou à la survetilance d'installations susceptibles, en 
as d'incident. de porter atteinte à la santé et à la sécurite des personnes . 

Cette formation doit notamment comporter : 

-toutes les informations utiles sur les produits manipulés. les reactions 
chimiques et operations de fabrication ou de melange mises en oeuvre, 

- linformauon contenue dans les fiches de donnees de sècunte des divers 

produits reguhérement tenues à lour et conjormes à ia réglementation, 

- les expiications necessures pour la bonne compréhension des consignes. 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles 

J'afterer les capacités de reaction face au danger. 

6.1.6 plan d'opération interne 

! ‘exploitant dispose un plan d'opération intemé regulierement mis à jour. qui 

uufinit les mesures d'orgamusation. les methodes d'intervention et les movens 

au met en oeuvre en cas d'accident en vue de proteger le personnel, ies 

nopulatons et l'environnement. Ce plan est transmis à la Direcuon 
Dvpañementale de la Protection Civile ét à l'inspection des installations 
Uiassees. 

En vas d'acudent l'exploitant doit assurer à l'intérieur des installations la 

direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan paruculter 

dintervention par le Préfet. Il prend en outre à l'extérieur de <on 

ctablissement les mesures urgentes de protection des populations et de 

Cnironnement prévues au Plan d'Operation Interne et au Plan Paricuter 

intervention en spphcaton dés articles LOST 4 22 de lutin 

  

ermmisternielle du 12 aullet LUN 

exploitant est tenu ue fourmis au Pretet les ciements speuiliquement ci 

urevtement necessaires sur its risques encourus et our Ées consienes 4 

-DpHAUeT en Cas d'iecident. 

Le ducument duit notamment comporter : 

es tiches de données dé secunte des divers produits mantputes 

ceuherement lenues 4 jour et conpormes 4 ki réglementation. 

LS courtes de montées en  puissarte permettant de  detimir 

caronciogiquement les differents schémas d'aflaque des feux pour Tous lex 

cenanus d'incendie susceptibles de se produire sur he sie. Cex Lournes 

soient tenir compte des movens disponibles ant inteme qu'exterme au depot 

Lexplotant don orgamser regulierement des uercices periodiques de 

simulation d'apphuauon dés consignes dé secunte revues par le present 

urete. ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des movens 

intervenuons afectes à leur unite. Un compte rendu ecrit de ces exercices 

era ctabh et consene 4 Là disposition de l'inspecteur des instailitions 

LANNCES 

n,2- CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS USTRIELS 

  

4.2.1 - Conception générale des installations 

es uspostions des utrer 1 ‘regles d'implantation" ut 1lT "regles de 

construction des amplacements d'hydrocarbures, hitiments et voies d'acces” 

& l'arrete moditis du 4 novembre 1972 relatif aux regles d'amenagement et 

S'exploitation des depots d'hydrocarbures liquides sont appheables. 

  

Les bâtiments et locaux sont conçus et amenagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie. Notamment sauf prescriptions 
particulières. les parois des bâtiments, ateliers, locaux renfennant des 
produits dangereux ou insalubres ont une résistance au feu d'une durée 
coupe-teu de ! heure. 

À l'intérieur des bâtiments. des allées de circulation sont amenagées et 
mauntenues conslamment dégagees pour faciliter la ctrcuiauon et 
l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations industrielles 

Ces dispositions sont applicables notamment aux ateliers de formulation ou 

manipulation de produits dangereux ou insalubres. 

Les materiaux utilises sont choisis en fonction des produits uulises de 

mamers en particulier à eViler Toute reaction ou interaction dangereuse. 

i}es separations physiques efficaces sont prevues entre deux produuts dont Les 

molanges nsuuent d'engendrer des reactions dangereuses ou incontrolées. 

:4s installations et appareils qui nevessitent une surveillance ou des contrôles 

reguhers sont disposes ou amenagés de telle maniere que ces operations de 

survetilance puissent etre faites aiserment. 

\ proximite des aires permanentes de siockage de produits dangereux en 

reuiprents mobiles sont indiques de façon tres lisible. La famulle de produits et 
is uu Les symboles de dangers correspondants aux produits stockes. 

Ï x appareils de fabrication. lorsqu'ils restent charges de produits dangereux 
cn dehors des periodes de travail, doivent porter la dénomination de leur 
.ontenu et le symbole de danger correspondant. 

la sgnalsation des canalisations de fluides doit étre realisée par des 
couleurs propres à chaque fluide ou famille de fluides qui v circule. 

En tant que de besoin et notamment lorsque des caionfiuges sont utilisés. la 
tenomunation du produit doit ètre mdiques. 

..<\plontant détermine la densite de ces imtormations (anneaux de couieur et 

entticauonr en tonctuiun des nsques presénies par ies produits et de la 

auaiton des canatsations dans l'etahhissement. 

0.2.3 - Alimentation et matériels électriques 

l'installation electrique et le materiel électrique utilises doivent étre 
appropnes aux nsques tnherents aux activités exercees, En cas de coupure 

momentance de l'alimentation elecirique, des rondes de surveillance doivent 
tre cticctuess dans les ones à nsque decrités aux paragraphes 6.5 à 6,7 

:  matenel electrique doit en peñmanence rester ContommMme en IOUt POINT à KES 

pectiicalions techniques d'originc. 

! installation electrique est maintenue en bon etat et controles au moins une 
toits par an par Un expert competent qui doit tres explicilement mentionner les 

detectuosties reievees dans un rapport de contrôle. il dort étre remedie a toute 

detectuostte relevée dans les plus brets déiats. 

Les installations où appareiliages conditionnant la securité doivent pouvoir 

re MANIENUS en SETVICE OÙ NUS en position de secunte en cas de defasliance 

2e l'ahimentalion clectnque nurmale. 

Ds mateneis de lutte cuntre incendie disposent d'une alimentation 

Licctnaue speuiliqué pouvant étre maimenue en vas de défaut atlectant 

‘ahmentation des autres materiels de l'etablissement. 

{alimentation clectnque des matertels d'exploitation ne concourant pas à la 

uv unte doit être coupee en dehors des heures d'exploitation.
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6.2.4 - Protection contre l'électricité statique. les 

courants de circulation et la foudre 

Les installations doivent être efficacement protèges contre les risques 
d'électnicnté stauque. des courants de circulation et de la chute de la foudre. 

Toutes precautions doivent être prises pour limiter l'appariion de charge 
électrostatiques suscepubles de générer des accidents et assurer leur 
evacuauon en toute securité, Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivantes doivent notamment ètre appliquees : 

- limitauon de l'usage des maténaux isolants susceptibles d'accumuler des 
charges electrostatiques : 

- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 
l'installation ou utilisés oucastonnellement pour son exploitation {éléments de 

songruction, conduits. appareaillages. supports. reservoirs mobiles. 

vutiliages. }. 

Les installations doivent notamment repondre aux dispositions de l'arrete du 

28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations ciassees 

contre les atfets de fa foudre. 

6.3 EXPLOITATION 

6.3.1 - consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitations des unites de manipulation ou melange, dv 
stockages etou equipements divers constituant un nsûue pour 3 sevurte 

publique sont obligatoirement etablies par cent ét musés à disposition ues 

Upéraleurs CONCETTES. 

Elles devront comporter tres explicitement pour l'ensemble des units : 

- les contrôles a effectuer en exploitation continue, en debut et tin de journee 

de travail. lors d'operauiôns excépuonnelles, a La suite d'un arret apres des 
travaux de modifications où d'entretien pour ventier que l'installation reste 

confonme aux dispositions du present arrété. 

6.3.2 - vérifications et contrôles périodiques 

es anstallatons, apparaiis el slockages dans iesuuels sont emiréposes des 

“roduits dangereux ainsi que les oivers appareilage de cuntroie ct 5x 

movens d'alerte. de secours ct d'intervention terpni Fobjet de \entivation 

renodiques. 

‘convient en parueuher, de s'assurer du bon fonctionnement des dispostits 

Je sevunte, Les resultats de ces controles sont consignes dans un reuisire tenu 

à la disposition de l'inspecteur des installations classces 

Lécxpioitam Lent à jour Un etat indiquant ia nature et ja uuantite des produits 

tuckes et le Uent a la disposion des services d'incendie € de éeours sur 

.cur demanoe. 

6.3.3 - utilités 

L'expiouant dou prendre les dispositions nécessaires pOur ASsurer cn 

permanence ia lourruture ou là dispomibilite des utlites qui concourent à ia 

muse en secunte où a l'arret d'urgence des installations. 

6.3.4 - Règles relatives aux __ emballages ct 

conditionnement des produits dangereux ou insalubres 

fout emballage vu conditionnement de produits dangereux où 1nsalubres 

dut étre ent partait etat de proprete, d'etancheite et doit cire ctiquéte selon 14 

rugiementation en vIRUEUT. 

out conditionnement detectueux doit tre détruit dans une unité revue 4 

cet ettet. 

6.3.5 - Règies relatives aux travaux 

Les instailalions en travaux doivent être mises préalablement en sécurité. les 
installations voisines protégées, et si besoin est, l'activité du dépôt ou partie 
concemée arrêtés, 

Pendant la phase dés travaux. le personnel de l'établissement «1 les entreprises 
intervenantes sont informies des consignes particulières a celle-ci. 

Pendant les wavaux presentant une importance etou des nsques particuliers. 

un surveilant charge de la securité des travaux est nomimement designe. li 

dispose des movens necessaires à cette fonction et agnt sous l'autorité directe 
du responsable de l'établissement. 

6.4- MOYENS D'ALERTE ET DE SECOURS 

6.4.1 - Généralités 

Eexpiottani doit s'assurer de reumr le materiel necessaire a l'exunction de 
tous les feux suscepubles de se produire dans son dépôt soi grace à des 
movens oropres. des movens de secours publics. soit grace a des protocuies 
d'assistance où des conventions d'aide mutuelle precises üans je plan 

J'operation interne precilé au paragraphe 6.1.6. 

  

Le detail des movens de secours et en particulier la consistance de l'équipe 
d'intervention. là liste du matériel d'intervention mobile. les reserves et 
ressources en eau et en liquides emuiseurs le nombre et la situation des 
masques a 22 etou des reserves d'appareils respiratoures 1s0jants. sont fixes 

dans le pian d'operation interne prevu au paragraphe 6.1.6. 

Toutetos. ces movens doivent satisfaire aux dispositions generales des 
paragraphes b.4.2 à 6.4.5 ci-apres. ainsi qu'aux dispositions particulieres du 

paragraphe 7.5. 

6.4.2 - consigne générale de sécunité et moyens d'alerte 

Une consigne ecnte est etablie pour la mise en oeuvre des movens 
J'imerventon l'évacuation du personnei et l'appel aux movens de secours 

<NISTIEUrS. 

es postes permettant de donner laine sont feDarus judicieusement 4 

inumeur de j'étaDhssement pour permellre une aierté rapide. 

6.4.3 - materiel de lutte contre l'incendie 

i.ctahlhissement doit disposer de movens imernes de jutie contre l'incendie 

auaptes aux risques a defendre. et au moins : 

- Jd'exuncteurs à eau puivertséæe de tvpe 21,1 ou cquivalent à raison d'un 

inparett pour 250 m2 couverts eminmum à appareils Dar altter, MaRasIn. 

cntrepol, été.) 

-rextincteurs 4 annvdnde carbonique [ou equivalent} pres des tableaux ct 

“nacninés tlAuriques. 

- d'exuncteurs a poudre {ou euuivalent) de rvpe 55 B pres des installations de 

Ltockage et d'utihsation de liquides et gaz mntlammabies. 

Les extincteurs sont places ent des endroits signalés € maintenus parfaitement 

evssibhles 

June resene de produits permettant d'absorber tout epandage accidemei de 

cuurde hors des cuvettes dé retenton. 

u.4.4 - Réseau d'eau et de mousse 

{Se depot dont pouvoir disposer d'une reserve d'eau et de mousse permetiant 

d'assurer le debit nevéssains pour conterur puis etéindre en moins dé } heures 

un incendie generalise de la plus grande cuvette ou sous<uveils de retention 
des stockage tout en protégeant l'integnie des instailauons vorunes.
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Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont assurés par des 
moyens de pompage propres à l'établissement 

Les sections des canalisations du réseau mcendie sont calculées pour obtenir 
les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Les reseaux d'incendie (eau d'extinction, eau de protection solution 
moussante } doit étre maillé et sectionnable sans qu'il existe de bras mort de 

pius de $Ù metres. 

Le raccordement des différentes hranches et notamment Îe point de 

divergence en sorue de pomperie sera protege coniré les elfets d'accidents 
prévisibles. 

Les bouches. poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau 
sont munis de raccord normalisés : ils sont judicieusement repartis dans 
l'établissement en particulier au voisinage des divers emplacements de mise 
en oeuvre ou de sockage de liquides ou 222 inflammables. 

L'installation fixe de pre-melange séra armenagée où équipes de taçon à 
pouvo étre reamenté facilement en emulseur a parus d'une citeme 

routere ou de containers. 

6.4.5 - Réserve d'émulseurs 

La réserve d'émulseur de classe 1 effectivement disponible sur place doit ètre 
suffisante pour qu'un incendie géneralisé de la plus grande cuvette au sous- 
cuvette de retentron des siockages puisse ètre lemponse pendant au moins i 

heure 30 trunutes. L'établissement doi s'assurer de pouvoir disposer dans ce 

délai de la quantite d'émulseur suffisante pour l'extinction de cet incendie. 

Cette reserve doit pouvoir étre mise a la disposition des services de secours 
en cas d'incendie dans un autre dépôt de la region toulousaine, dans des 
delais convenables. 

Ces reservours doivent avoir une capacité minimum de 1000 litres. et être 

factiement réalimentable. Lcur point dé vidange doit étre eyuipe d'un 
prquage muni dun raccord normalhse uulisable par les services d'incendie et 
de sécours. 

L'émuiseur dot étre polwalent des lors que des hvdrovarnures ct des 

produits potaures ou assimiies sont presents dans l'établissement. 

es differents stockages d'émulseurs de l'établissement tont Fobiet d'une 

anaivse de controle de ieur quahte aprés tout incident susceptible de les 

aherer (incident sur les stockages, lausse manvétivre. lransvasement lé. } el 

Au moins Une 10ts par an. 

Ces anaivses sont completées tous les twois ans par un essais coniorme aux 

normes trarçaises NF $ 60-220 ou NF S 60-225 selon le tpe de l'émuiseur, 
sur ke leu reel du produit auquel 1s sont atfèctes, essai representants de leurs 

LApacilé d'extinetion, 

Ces analvses et estuis sont reslises saut accord de l'inspecteur des 

installations Classées. par le fourrusseur des emulseurs. 

6.5 - ZONES DE RISQUES INCENDIE 

Les zones de nsques incendie sont consutuees des volumes ou. en raison des 

varatensuiques ct des quanutes de produits presents ième 

‘uvasionnellement leur prise en teu est suscepuble d'avoir des consequences 

direutes ou indsrectes sur l'environnement. la sécunte publique ou le maintien 

en scvurie des smstallations ndusiriciies de l'etablissement. 

L'explotant déiemmune sous sa resporsahilite les zones de risque incendie de 

j'etahlissement 

1 tent à pour, ut a la disposition de l'inspecteur des installations classes un 

plan de ces zones. 

Tout local comportant une one de risques incendie ext considéree dans son 

ensemble comme zone de nsques incendie, 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en 
complément aux dispositions genéraies de sécurité. 

6.6.1 - isolement par rapport aux tiers 

Les zones de risques incendie doivent étre isolées des constructions voisines 
occupets où habitées par des tiers d'un empiacement de matieres 
combustibles par un espace libre d'au moins 8 métres. 

6.6.2 - comportement au feu des installations 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent étre protéges de la 
chaleur. lorsqu'ils sont suscepubles de destructions et que celle-ci est 

suscepüuble d'entrainer une extension anormale du sinistre, Ou peut 
compromettre les conditions d'intervention. 

6.6.3 - dégagements des locaux 

Dans les locaux comportant des Zones de risque incendie, les portes doivent 

“ouvnr facilement dans le sens de l'évacuation ciles doivent ètre pare- 
‘lammes une demi-heure et a rappel automatique. 

Le desemfumage des locaux fermes. doit pouvoir s'effectuer par des 
ouvertures situees dans le quart supérieur de ieur volume. 

6.6.4 - moyens de prévention 

Dans les zones de nsques incendie sont interdits les flammes a l'air libre ainsi 

que tous les appareris suscepübles de produire des etincelles ou des points 

chauds. 

Cependant. lorsque des travaux nécessitant La mise en oeuvre de flamme ou 
d'appareil tels que ceux vises ci-dessus doivent étre entrepns dans ces zones. 
ils feront l'objet d'un “permis feu” délivré et dûment signe par l'exploitant ou 
par la personne qu'il aura nommernent désignée Ces travaux ne peuvent 
s'effectuer qu'en respectant les regles etablies sous la responsabilité de 

l'explottant. 

Us regles tixent notamment les movens de lutte contre l'incendie devant etre 

rrus à là disposition des agents etfectuant les travaux d'entretien 

| interdiction permanenté dé tumer ou d'approcher avec une ilampme doit etre 

aifichee dans les zones de risques incendie. 

6.6.5 - moyens de détection 

: 48 locaux comportant des zones de risqués incendie sont cquipes d'un reseau 

de detection incendie où de tout autre systeme de surveillance approprie 

lout déclenchement du reseau de detection incendie dort emiraner une 

«larme sonore et lumineuse soit locale. soit Wansmuse de 1açon 4 provoquer 

une alerte immediale au poste de controle. 

6.6.6 - moyens d'intervention 

Ln compiement des disposons des paragraphes 6.4.2 ct 6.4.3 «1 dessus, les 

zones de risque incendie doivent disposer a proximité dé movens spécifiques 

pour une intervention rapide. 

6.7. - LONES DE RISQUE EXPLOSION 

lus zones de nsque explosion sont cunstituees des volumes dans lesqueis une 

:imospiere expiosive es! suscepuble d'apparatre notamment en raison de la 

nure des sunstances solides, liquides uu garcuses muses en oeuvre. 

touches, utilises manpuices produites où pouvars apparaitre au cours des 

LPéTALIUNIS. 

L'explouant doit définir sous sa responsabilité les zones de nsque explosion 

«lans iesquelies peuvent apparaitre des atmosphéres expiosives :
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Sont considérées comme zones de type | celles où des gaz ou vapeurs 

combustibles peuvent apparaitre en cours de fonctionnement normal de 

l'installation. de façon permanente ou semi-permanente. 

Sont considérées comme zones de tvpe 2 celles où des gaz où vapeurs 
combustibles peuvent apparaitre dans des conditions de fonctionnement 

anormal de l'installation. c'est-à-dire de manière épisodique avec une faible 
fréquence et une courte durée. 

L'exploitant etablit et tient à jour, sous sa responsabilité un plan des voiumes 

classess en zones de tvpe 1 et en Zone de tvpe 2. Ce plan doit comprendre au 

munmum les volumes définis par les articles 110-21 et 110-22 de l'arrete 
modifié du 9 novembre 1972 relatif aux regles d'amenagement et 
d'exploitation des depôts d'hydrocarbures liquides. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classees 

un plan de ces zones. Ces zones de risque explosion sont materialisées dans 
l'étahlissemnent par des movens appropries. 

A l'exclusion des ahnéas 6.6.6 et 6.6.7. les dispositions du paragraphe 0 $ 

relatif aux zones de nsques incendie et les dispositions ci-dessous sont 
applicabies aux zones de risque explosion en compiement aux dispositions 
generales de securité. 

6.7.1 - conception générale des installations 

Les installations comprises dans les zones de risque explosion sont conçues 

ou situées de façon à limiter Les risques d'explosion et à en fimuter les cttets. 

cn parüculier de façon a eviter les projections de materiaux où obiets divers à 

l'exteneur de l'etabiissement. 

6.7.2 - matériel électrique 

ixs dispositions de larrète mimstenel du Ji mars 1986 portant 

reglementaton dés installations électnques des utablissements reglementes 

au titre de la legslation sur les installations classées et susceptibles de 

presenter des msques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de 

nsque explasion de l'établissement 

  

En parucuher. dans ces Zones les installations ciectriques doivent etre 

:cduites à Le qui est stnctement necessaire aux besoins de l'explonation, tout 

autre Appareti. MAniNe NU materiel etant place en dehors d'elles 

6.7.3 - feus nus 

Las eus nus repondant à la definition que en est donnee dans les reulex 

J'amenagement et d'exploitation des depots d'hydrocarbures  hquides 

annetees a l'arrete du 9 novembre 1972 moditie sont normalement interdits 

dans les zones presentant des risques d'explasion: cependant, lorsque des 

:ravaux nécessitant La mise en Œuvre de feux nus doivent y lire entrepris. ii 

tont l'obtet d'un ‘penms feu” délivre et düment iene par expionant ou par 

ja personne uuil aura nommement desimnee, CUS HrAvauv ne: Peuvent 

«ettectuer qu'en respectant les regles d'une consimne parueuhere crabe sous 

‘4 responsamitte de l'expiostant. 

ite consigne Lixera notamment les movens de controle de l'itmospnert. de 

“revention et de iutte contre l'incendie devant etre mise a la dispesition des 

Agents etlcetuant les tavaux. 

6.7.4 - ventilation 

en fonctionnement nonmnal, es locaux comportant des zones de risque 

cxpiostun doivent etre ventes convenablement tue Lion a stef toute 

Accumulalion de ras ou dé Vapeurs. 

0.7.5 - Movens de détection 

Des detecteurs de va où de liquides inflammables sont imstailes dans les 

Jones présentant les pius urands nisques en cas de devasement où 

d'accumulations accidentels de #22 ou vapeurs explosives. 

Le détecteurs sont dé pe à seuil d'alamme lmtion d'un pourcentage 

approprie de la mate interieure d'explosivite des atmuspheres s\plosi ex que 

nsquent de se homer Lorsque cciles<i comportent des produits hticrents. 

l'étaionnage est effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité du 
produit le plus sensible present 

Le franchissement du seuil doit permetre le déclenchement d'un signal 
sonore etou lumineux au poste de contrôle et en iocai et ia mise à l'arrét et 
en sécurité de l'installation. 

A l'exception du cas ou la sécurité des personnes ou de l'environnement serait 
compromise. la remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une 
aiarme ne peut ètre décidée. apres examen détaillé des installations. que par 

le directeur de l'établissement ou une personne deléguee à cet etfet. 

Tout incident avant entrainé le dépassement du seuil d'alarme doit donner 

lieu à un compte rendu écrit tenu a la disposition de l'inspecteur des 
installations classées durant un an. 

7. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Les prescnpuons suivantes s'appliquent en complément 

des prescnipuons précédentes et sont particularisées à 
chaque atelier ou zone. 

7.1 - Zone de stockage des produits blancs (cuves 1 à 

15) 

Les reservoirs verticaux doivent être equipes de couronnes fixes permetiant 

la projection d'eau ou de mousse sur le sommet de la robe. Ces couronnes 
sont sectionnables separement du reseau d'eau et du reseau d'émuision. et 

sont de plus sectionnables bac par bac. depuis l'exterieur de ia cuvette. 

Elles doivent presenter une résistance au feu suffisante durant là 

temponsation puis l'extincuon d'un feu de cuvette, 

LA protection d'eau ou de mousse est commandable à distance par action sur 
es vannes motonsees debravahies placees dans des zones protegees et 

svéourues électriquement. 

es dispositits doivent etre installes immediatement sur es nouveaux baës &1 

santie ler novemore 1994 pour les haes existants : 

Les réservoirs 4 toit lise doivent soit de par leur construcuon. soit par des 

spoatus où movens apprupries. cire conçus ou eyuipes de telle maniere 

qu'en cas de surpression inteme accidentelle, 1 né xe produise pas de 

duchirure au<dessous du niveau maximal de remplissage. 

: 4 presence de tuvautenes dans une cuvette de rétention est limitée à celles 

vusires 4 l'exploitation où a lu securite de la dite cuvette. 

Les tuvautenes de transtert de produits ou unités communes 4 plusieurs 
cuvettes sont soit places a l'eMerieur de ces cuvetles soit équipées d'une 

année de seutionnement à l'entres et a la sortie dé chaque cuvette. 

Les vannes sont dé meme conceplion el commandées de La meme façon que 

les vannes de scchionnement de réservoirs ciléss cIdessus. 
nn” 

Les traversées des murs ou merlons doivent étre jointovees par des produits 
soupe Ie 4 heures. 

Les lus auteries de vidange des reservoirs d'hydrocarbures sont eguipess, le 

sius pres possible de 13 paroi dé celui, de vannes de pietement munies d'un 
anpoutt autonome 4 déclenchement automalique de termeture en vas 

incendie dans ta Luvetté 

Pa commande de lermeture de ces vannes est doubles d'une comunande à 

distance depuis le local du prepare surveillant de l'exploitation. 

Uus vannes dorvent cire mises un place immediatement pour les nouveaux 

haus, et avant le ler octobre 1994 pour les bacs existants. 

Lt 
ae
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La liaison envre le reservoir. ces vannes et leur tuvauterie de vidange. se fait 
par une liaison renforcée côté réservoir et/ou un dispositif fragilisant côté 
tuyauterie de vidange, de façon à éviter tout arrachement du côté réservoir en 
cas de déplacement de la canalisation. 

En plus des protections traditionnelles, les pompes de transfert 
d'hydrocarbures liquides sont équipées d'un dispositif de lemponsation 
interrempant leur fonctionnement en cas de débit nul. 

Les cuvettes de rétention présentent une étanchéité d'efficacité eyurvalenté a 
celle d'une couche de 2 centimetres d'épaisseur d'imperméabilité 1078 metre 
par seconde. 

7.2 - Postes de chargement des véhicules routiers 

Les postes de chargement sont exploités en présence permanente d'un prepose 
surveilfant. 

L'installation doit interdire tout chargement lorsque la liaison eyuipotenueile 
avec la citerne n'est pas realisee. 

Chaque bras de chargement est équipe de limiteurs de débits automatiques 
ou tout autre svsleme permettant un écoulement sans projection. 

Chaque bras de chargement par le dôme est équipé d'une Vanne manuelle 

situee a proximite du tube plongeur et telle qu'elle se ferme automatiquement 
en l'absence d'action permanente de [a part de l'opérateur. 

Un dispositif d'arrèt d'urgence de chacun où de l'ensemble des postes doit tre 
installé à proximnte dé chaque paste de chargement. 

L'ation sur l'un quelconque de ces dispositifs d'arrét d'urgence dut 
provouuer au moins l'arét des pompes de chargement et le décterichement 

d'un signal sonore dans le local du prepose surveillant de l'explantation. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit en outre être installé à distance des postes 
de chargement dans le locai du prépose survesilant de l'exploitation. 

L'action sur ce dispasitil d'arrèt d'urgence doit provoquer au moins l'art des 

nompes de chargement. la fermeture des vannes sur les canahsations de 

:ranstert des produits et la fermeture des vannes de pretément considerees des 

des de stuchage. 

.nstaitaton de chargement de vehicules est dotée : 

- J'un nombre suffisant d'extincteurs mobiles à poudre. 

- d'un dispositif fixe d'extinction par projection de mousse de tipe sprinkieur. 

Le dpositif doit etre à déclenchement automatique ou manuel, [4 reservé 

d'emulseur de classe À specitique à ve dispositif dou permettre d'assurer 3 lout 

sastant l'attaque d'un teu pendant au moins vinet minutes. 

bn cas d'epandage acudentel de liquides intlammables qur jure de 

Chargement. le reseau de recuperation des evouflures est equipé d'un 

spot permettant ia recuperation de la totalité des produits repandus dans 

un bac de retention de capacité d'au moins 40 metres cube 

7,3 - Postes de déchargement des wagons citernes 

les postes de déchargement des wagons citernes sont exploies en presence 

bermanente d'un prepose survetilant 

  

Un dispositif d'arrêt d'urgence de l'installation doit être instailé à proximité de 
chaque poste de déchargement. 

L'action sur l'un quelconque de ces dispositifs d'arrèt d'urgence doit 
provoquer au moins la mise en sécurité de l'installation de dépotage et le 
déclenchement d'un signal sonore dans le local du préposé surveillant de 
l'exploitation. 

L'installation de déchargement de wagons citemes est dotée d'un nombre 
sütfisan d'extunteurs mobiles à poudre regulierement repars. 

En vas d'épandage accidentel dé liquides inflammables sur l'aire de 
déchargement. le rèseau de récupération des égouttures est équipé d'un 
dispositif permettant la récupération de la totalité des produits repandus dans 
un bac de rétention d'au moins 160 mètres cube 

7.4. - Unité bitumes 

L'explontant s'assure de disposer de movens sutfisants pour l'extinction d'un 

incendie susceptible de sé produire dans son umité de fabnicanon ou sur Îes 
installations de dépot. 

Ces movens pourront étre communs à l'instailation de dépôt de produits 
blancs dans la mesure où leurs mises en oeuvre permettent d'éviter l'extension 
du suustre aux installations voisines. 

Cependant l'installation de chauffage à fluide caloporteur est équipe à 
proximité : 

- d'exuincteurs specifiques de nature et de capacité appropnices. 

- d'une reserve d'au moins 50 litres de sable avec des pelles de projection. 

Cette installation doit satisfaire aux dispositions de l'arrèté tvpe 120 !1. 

7,5. - Moyens spécifiques de lutte contre l'incendie 

L'établissement dispose 2 tout instant au MINEnUum : 

+ d'une reserve d'eau d'un voiume mirumai dé 3260 metres cube cquipec 

ie dispositifs permettant la muse en oeuvre d'équipement mobile de 

rompage : 

de movens de pompage propres au site pouvant délivrer un debit d'au 

musns #00 metres cube pas heure a ur pression de 10 bars: 

sde $ canons mobiles a eau et mousse dé débit unitaire murumal de 1200 

lures par heure: 

e du 3 canons mobiles à cau et mousse de débit unitaire minimal de 2000 

aires par heure: 

+ june reserve d'emuiseur de classe 1 d'au moins 28000 litres dont }X000 

‘tres pour le reseau d'extinction tixe du depôt: 

s ie 16 disposits de tvpe queue de paons judicieusement repartis pour 

permettre par projection d'eau d'isoler des lieux dincendie Îles 
installations situées à l'intérieur ou à l'extérieur du site. La projection 
d'eau est commandable à distance par action sur des vannes motorisees 
debravahles placées dans des Zones protégees ct  secourues 

<lectriquement. 

Pour le Préfdt, 

Le Secrétaire Géngral e la 

Prétecture de la Haule-Gpronns 

 



  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

Place Saint-Etienne 

31038 TOULOUSE CEDEX 
Téléph. : 61.33.40.00 

1° DIRECTION 
3° BUREAU 

Réf. : DAG3/SV/SJ 
Tél. : 61.33.39.82 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ; 

VU ie décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l’application 

de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et du titre ler de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ; 

VU ie décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des 

installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 novembre 1973 autorisant la Société ESSO à 

exploiter un dépôt d'hydrocarbures liquides avenue de Fondeyre à TOULOUSE ; 

VU l'instruction ministérielle du 9 novembre 1989 relative aux dépôts aériens 

existants de liquides inflammables ; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 mars 1992 assujettissant le dépôt de la Société 

ESSO à des prescriptions complémentaires ; 

VU le rapport du directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 
l’environnement, inspecteur des installations classées en date du 6 avril 1992 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 

19 juin 1992 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Garonne ; 

me
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- ARRETE - 

ARTICLE 1°/ Le dépôt d'hydrocarbures liquides de 37120 m3 que la Société ESSO exploite 
28 avenue de Fondeyre à TOULOUSE, est assujetti aux prescriptions complémentaires annexées au 

présent arrêté. 

Ce dépôt qui est visé sous les rubriques n° 253 B et C et 261 bis de la 

nomenclature des installations classées, est constitué de la façon suivante : 

CUVETTE I 

n° il: 540 m3 

.n° 12: 1 020 m3 
n° 13: 3 390 m3 
n° id: 7 300 m3 

n° 15: 10 170 m3 

CUVETTE N 

n° 1: 2 900 m3 

n° 2: 2170 m3 
n° 3:10 170 m3 

ARTICLE 2°/ Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 

l'installation est soumise, sera affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par 

les soins de l'exploitant. 

ARTICLE 3°/ L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre Il du code 

du travail ainsi qu'aux textes règlementaires pris en son application. 

ARTICLE 4°/ Toute modification apportée par l'exploitant à l'installation, à son mode d'utilisation 

ou à son voisinage et de nature à entraîner un changement notable, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 5°/ Tout transfert d’une installation soumise à autorisation nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation. 

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou 

son représentant devra en faire la déclaration au préfet, dans le mois qui suit la prise en charge 

de l'exploitation. 

ARTICLE 6°/ L'exploitant sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à Pinspection des 

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 

installation qui sont de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à la santé, 

la sécurité, la salubrité publiques, soit à l'agriculture, soit à la protection de la nature et de 

l'environnement, soit à la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 7°/ L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir 

sur les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

fe
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ARTICLE 8°/ Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de TOULOUSE (service du 
contentieux) pour y être consultée par tout intéressé. 

ARTICLE 9°/ Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté sera affiché 

à la mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette 

formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l’exploitant, 

dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10°/ Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11°/ Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 

pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée. 

ARTICLE 12°/ L'arrêté préfectoral du 24 mars 1992 est abrogé. 

ARTICLE 13°/ Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 
Le Maire de TOULOUSE, 
Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées, 

Le Directeur Départemental du Travail et de l’'Empioi, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. 

fu 

TOULOUSE, le 12 AOÛT 1992     F 
Les 
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SOCIETE ESSO 

28 avenue de Fondeyre à TOULOUSE 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES A L'ARRETE PREFECTORAL 

DU: ,ÿ2 ADUT 1992 | 

ARTICLE À 

Dans un délai de 9 mois pour la cuvette [ et 12 mois pour la cuvette IT les réservoirs 
fixes aériens de liquides inflammables ou polluants seront équipés de capacités de 
rétention étanches : à cet effet, les dispositions nécessaires seront prises en accord avec 
l'inspecteur des Installations Classées afin de prévenir toute infiltration souterraine en 
cas de déversement dans la cuvette de rétention. L'efficacité des moyens retenus devra 
être au moins équivalente à celle d’une couche de 2 cm d'épaisseur et d’imperméabilité 
1078 m/s 

Le volume utile des capacités de rétention sera au moins égal à la plus grande des 
valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé 
— 50 % de la capacité globale des réservoirs associés 

augmentée du volume d’eau qui résulterait de la mise en oeuvre d'eau et de mousse en 
cas d'incendie, tel que ce volume ressort de l’étude des scénarios figurant dans le POI. 

fu



Si ce volume est obtenu, partiellement ou en totalité à l’aide d'une capacité de 
rétention déportée, cette capacité déportée devra être aménagée de telle sorte que sa 
liaison avec la cuvette principale empêche la propagation de flammes et si possible le 
transfert d’hydrocarbures et que le débit maximal d’eau récupérée dans la cuvette prévu 
par le POI puisse être transféré. 

Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement recueillies 
dans ces capacités est formellement interdite. 

ARTICLE 2 

Les merions ou murets de rétention seront étanches et devront résister au choc d'une 
vague provenant de la rupture d’un réservoir. Ils seront périodiquement surveillés et 
entretenus. Ils devront être stables au feu d’une durée de 6 heures. 

ARTICLE 3 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux de lavage, les eaux d'incendie 
(exercice ou sinistre) devront être collectées et traitées avant rejet au milieu naturel. 

En situation normale ces eaux devront respecter avant rejet la qualité minimale 
suivante : 

— hydrocarbures 15 mg/l (NET 90203) 
— DCO 120 mg/l ] Pour un rejet direct 
— azote Kjeldahl 40 mg/l + en milieu naturel 

En situation anormale justifiant d’une déclaration dans les termes prévus à l’article 38 
: J ne a 2 mes Prevus & 2 

du décret du 21 septembre 1977, l'exploitant pourra être autorisé par arrêté préfectoral . 21. re : Xp Poura autorisé P P 
pris en application de l’article 6 de ce même décret à rejeter des eaux contenant 
jusqu'à 30 mg/l d'hydrocarbures. Cette disposition sera accompagnée de la prescription 
de mesure d'urgence visant notamment au contrôle et suivi du milieu naturel. 

ARTICLE 4 

Des puits de contrôle (piezomètres) seront situés en amont (un) et en aval (deux) du 

dépôt par rapport au sens d'écoulement de la nappe. La qualité des eaux sera vérifiée 
trimestriellement et quotidiennement pendant une semaine après chaque incident notable 
(débordement de bac, fuite de conduite, ….). 

ARTICLE 5 
Une étude destinée à déterminer les moyens nécessaires à l'attaque d’un incendie 

généralisé de la plus grande cuvette du dépôt devra être réalisée dans un délai de 
4 mois. 

Cette étude déterminera en particulier si des déversoirs de mousse doivent être 
implantés sur la cuvette de rétention n° 2 afin de préserver les bâtiments existants 
(local incendie, PC,...).



  

” 
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Les conclusions de cette étude devront comprendre un échéancier pour définir : 

- d'une part, l'achat des équipements manquants (pompes, réserves en eau, en 
émulseurs, canons, lances, …) ; 

& d'autre part, la mise en place d'un dispositif de confinement des eaux d'extinction 
incendie. 

ARTICLE 6 

Des exercices de mise en oeuvre du matériel incendie notamment des essais d'émulseurs 
doivent être organisés une fois par an en concertation entre l'exploitant, l'inspecteur des 
installations classées et les services d’incendies et de secours. 

ARTICLE 7 

Le réseau d’eau d'incendie sera maïillé et sectionnable. 

ARTICLE 8 

Pour chacun des réservoirs aériens affectés au stockage de liquides inflammables les 
tuyauteries situées en pied de réservoir seront équipées de dispositifs destinés à 
empécher la vidange au sol du réservoir en cas d'incendie. Ces dispositifs seront 
résistants au feu et le cas échéant commandables à distance. Un délai d’un an est 
imparti à l'exploitant pour leur mise en place. | . 
Les pompes de transfert de liquides inflammables seront équipées d’une temporisation 
arrêtant le fonctionnement en cas de débit nul. 

ARTICLE 9 

Des contrôles de la teneur en hydrocarbures de l’air seront réalisés au moins une fois 
par mois au-dessus de l'écran des bacs à écran flottant interne. 

Les résultats de ces contrôles seront tenus à la disposition de lPinspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 10 

Les traversées de murets par des canalisations devront être jointoyées par des produits 
stables au feu 4 heures. 

A l’occasion de modification ou réparation notable, toutes les canalisations qui ne sont 
pas strictement nécessaires à l'exploitation des cuvettes ou à leur sécurité devront être 
exclues de celles — ci. 

ARTICLE 11 

L'exploitant devra maintenir au bureau de réception ou de garde un exemplaire du POI 
et un inventaire des stocks et de l'affectation des bacs. | 
Cet inventaire sera mis à jour tous. les soirs, après le dernier mouvement de produits. 

Li cnrs /aminicration Qéasraie, fi 
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